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La séance est ouverte à 10 h 10. 
 
 

Débat général (suite) 
 

1. Mme Freivalds (Suède) dit que les événements 
des cinq dernières années ont durement éprouvé le 
régime de non-prolifération et de désarmement 
nucléaires; un pays a annoncé son retrait du Traité sur 
la non-prolifération des armes nucléaires (TNP) et a 
déclaré qu’il possédait de telles armes, alors que 
d’autres modernisent leurs arsenaux nucléaires ou 
entendent développer de nouveaux ogives ou vecteurs. 
Le risque de l’acquisition d’armes de destruction 
massive par des terroristes pose également un danger à 
la sécurité collective. Dans le même temps, il y a eu 
des réductions importantes dans les arsenaux 
nucléaires depuis la fin de la guerre froide, trois États 
dotés d’armes nucléaires ont ratifié le Traité 
d’interdiction complète des essais nucléaires (TICEN), 
et un moratoire mondial sur les essais nucléaires est 
maintenu. 

2. Pour réussir, la Conférence d’examen doit 
maintenir un équilibre délicat entre la non-
prolifération, le désarmement et les utilisations 
pacifiques de l’énergie nucléaire. Il est important 
d’envoyer à la Conférence du désarmement un message 
tendant à ce que les négociations concernant un traité 
sur l’arrêt de la production de matières fissiles doivent 
commencer sans tarder, et de déclarer dans le 
document final de la Conférence que la majorité 
écrasante des États parties soutient l’entrée en vigueur 
prochaine du TICEN. 

3. L’orateur invite instamment tous les pays 
possesseurs d’armes nucléaires non stratégiques de 
négocier de nouvelles réductions en vue de leur 
élimination complète. Les États dotés d’armes 
nucléaires, en particulier les États-Unis Amérique et la 
Russie, devraient suivre l’exemple du Royaume-Uni et 
lever l’état d’alerte de leurs systèmes d’armes 
nucléaires et rendre le statut opérationnel de ces 
systèmes plus transparent. 

4. Tout en rendant hommage à la manière dont 
l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA) 
a accompli sa mission au cours des 35 dernières 
années, l’orateur souligne la nécessité de moyens de 
vérification appropriés. La Conférence d’examen 
devrait reconnaître le modèle de protocole additionnel 
et l’accord de garanties généralisées comme la norme 
de vérification unique au titre de l’article III du Traité. 

L’orateur demande instamment à l’Inde, à Israël et au 
Pakistan d’accéder au Traité en tant qu’États non dotés 
d’armes nucléaires. L’abandon de son programme de 
développement d’armes nucléaires et analogues par la 
Libye devrait servir de base pour des discussions entre 
les États intéressés concernant la création d’une zone 
exempte d’armes de destruction massive au Moyen-
Orient. À cette fin, l’Iran doit fournir des garanties 
objectives que son programme nucléaire est développé 
à des fins exclusivement pacifiques et tous les États de 
la région doivent accéder au Traité, à la Convention sur 
l’interdiction de la mise au point, de la fabrication et 
du stockage d’armes bactériologiques (biologiques) et 
à toxines et sur leur destruction et à la Convention sur 
l’interdiction de la mise au point, de la fabrication et 
du stockage d’armes chimiques et sur leur destruction. 

5. Une zone analogue devrait être créée en Asie du 
Sud et sur la péninsule coréenne. L’Inde et le Pakistan 
devraient tirer parti de l’élan créé par l’amélioration 
récente de leurs relations en accédant simultanément au 
TICEN et en négociant un traité sur l’arrêt de la 
production de matières fissiles. En attendant un tel 
accord, l’Inde, le Pakistan et la Chine devraient 
déclarer un moratoire sur la production de matières 
fissiles. La République populaire démocratique de 
Corée devrait retourner aux pourparlers des six parties 
et renoncer complètement et de manière vérifiable et 
irrévocable aux armes nucléaires, et le Conseil de 
sécurité devrait jouer un rôle concret dans des efforts 
visant à rendre des futurs retraits du Traité plus 
coûteux. La Conférence d’examen devrait également 
renforcer le cadre international du Traité, notamment 
en nommant un bureau permanent au début de chaque 
processus d’examen, de manière à répondre de manière 
décisive et efficace à des futurs retraits par des États. 

6. Les États qui, à l’instar de la Suède, utilisent 
l’énergie nucléaire à des fins pacifiques devraient avoir 
un accès garanti à du combustible sans avoir besoin 
d’une capacité d’enrichissement et de retraitement. Le 
groupe d’experts de l’AIEA vient de recommander que 
l’AIEA se porte garant de la livraison de combustible 
nucléaire aux utilisateurs civils pacifiques, et cette 
recommandation a été entérinée par le Groupe de haut 
niveau sur les menaces, les défis et le changement. 
L’orateur espère que la Conférence d’examen se mettra 
d’accord sur la manière dont la communauté 
internationale peut avancer dans ce domaine crucial et 
que les recommandations formulées par le Groupe et le 
Secrétaire général dans son allocution liminaire seront 
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incorporées dans le document final de la Conférence. 
Elle attend également avec intérêt les recommandations 
de la Commission sur les armes de destruction 
massive, qui devraient inclure des propositions 
concernant la manière d’atteindre les objectifs 
recommandés. 

7. Enfin, l’orateur souligne l’importance de 
l’éducation en matière de désarmement et de non-
prolifération nucléaires et encourage les 
gouvernements à donner l’occasion à leurs 
fonctionnaires et à leurs parlementaires de visiter 
Hiroshima et Nagasaki. 

8. M. Kharrazi (République islamique d’Iran) dit 
que l’existence continue de milliers d’ogives dans les 
stocks des États dotés d’armes nucléaires constitue la 
principale menace à la paix et la sécurité mondiales. La 
Conférence d’examen de 2000 s’était félicitée de 
l’engagement de ces États d’éliminer leurs arsenaux 
nucléaires et a adopté, en conséquence, 13 mesures 
concrètes en vue de l’application systématique et 
progressive de l’article VI du Traité 
[NPT/CONF.2000/28 (Parts I et II, par. 15)]; par 
conséquent, la Conférence de 2005 porte une 
responsabilité spéciale en ce qui concerne l’examen de 
l’application de ces mesures et des actions destinées à 
renforcer et à compléter ces mesures. À défaut, la 
communauté internationale serait vivement déçue par 
l’indifférence totale des États dotés d’armes nucléaires 
à l’égard de son désir de désarmement nucléaire, ce qui 
saperait la crédibilité et l’autorité du Traité. 

9. Toutefois, en réalité, aucun progrès n’a été 
accompli dans la mise en œuvre des 13 mesures 
concrètes; au contraire, on a adopté des mesures 
contraires à la lettre et à l’esprit de ces obligations. Les 
engagements concernant l’arrêt de la mise au point de 
nouveaux systèmes d’armes nucléaires doivent être 
renouvelés et le principe de l’irréversibilité doit 
s’appliquer à toutes les mesures de désarmement 
nucléaire unilatérales, bilatérales et multilatérales et à 
l’élimination d’ogives des systèmes d’armes nucléaires 
existants. Il faut lever l’état d’alerte des systèmes 
d’armes nucléaires et réviser les doctrines, politiques et 
positions en vue de refléter cette situation nouvelle. La 
Conférence de désarmement doit renouveler les efforts 
destinés à prévenir une course aux armements dans 
l’espace et les États dotés d’armes nucléaires doivent 
s’engager, à la Conférence d’examen, a déployer des 
efforts à cet effet. Des mesures de désarmement 
nucléaire unilatérales doivent être poursuivies 

vigoureusement et doivent aller au-delà du non-
déploiement. Les États dotés d’armes nucléaires 
doivent soumettre des informations plus détaillées sur 
leurs armes, les ogives, les plans de déploiement et de 
développement des systèmes antimissiles, et les 
inventaires de matières fissiles destinées à des fins 
militaires, et les négociations concernant un traité 
vérifiable sur l’arrêt de la production de matières 
fissiles devraient commencer à la Conférence de 
désarmement. 

10. L’orateur fait écho à la proposition de la société 
civile en faveur d’une interdiction juridique de 
l’emploi des armes nucléaires dans le cadre de la 
Conférence d’examen et regrette que le Comité 
préparatoire n’ait pas été en mesure de formuler une 
recommandation à cet effet, qui était envisagée dans le 
document final de la Conférence d’examen de 2000. Il 
est odieux que pendant la période intérimaire, les 
États-Unis et l’Organisation du Traité de l’Atlantique 
Nord (OTAN) aient proclamé officiellement la doctrine 
pernicieuse de l’emploi d’armes nucléaires contre des 
États non dotés d’armes nucléaires. La Conférence 
devrait créer une commission ad hoc chargée 
d’élaborer un instrument juridique obligatoire donnant, 
au nom des cinq États dotés d’armes nucléaires, des 
garanties de sécurité aux États non dotés d’armes 
nucléaires parties au Traité en vue de son examen et 
adoption à la Conférence d’examen de 2010. En tant 
que premier pas vers l’examen des questions de 
l’emploi illégal et des garanties de sécurité négatives, 
la Conférence de 2005 devrait adopter une décision 
interdisant la menace ou l’emploi d’armes nucléaires 
contre des États non dotés d’armes nucléaires. 

11. Les efforts visant à limiter l’accès à la 
technologie nucléaire pacifique à un club exclusif 
d’États avancés sur le plan de la technologie sous le 
prétexte de la non-prolifération représente une 
violation flagrante de la lettre et de l’esprit du Traité et 
détruit l’équilibre fondamental entre les droits et les 
obligations énoncés à l’article VI. Des critères 
arbitraires et égoïstes concernant l’identification des 
technologies qui présentent un risque de prolifération 
ne pourront manquer de compromettre le Traité. L’Iran 
est déterminé à poursuivre toutes les technologies 
nucléaires légitimes, y compris l’enrichissement, à des 
fins exclusivement pacifiques et a été désireux d’offrir 
des assurances et des garanties à cet effet. Mais 
personne ne devrait avoir l’illusion que des garanties 
objectives supposent la cessation, voire la suspension à 
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long terme, d’activités légitimes qui ont été et 
continueront à être menées sous la supervision 
complète de l’AIEA. En outre, la cessation des 
activités illégales n’empêcherait pas ce qu’on a appelé 
la « percée »; en fait l’histoire montre qu’elle constitue 
la recette éprouvée pour une telle évolution. 

12. Les conférences d’examen précédentes ont 
reconnu l’AIEA en tant qu’autorité compétente pour la 
vérification des accords de garanties, pour l’examen 
des allégations de non-observation et les enquêtes 
connexes. Pourtant, dans la pratique, des États non 
parties au Traité qui devraient subir des restrictions 
spéciales jouissent d’un accès illimité aux matières, 
équipements et technologie alors que les États parties 
agissant dans le cadre des garanties de l’AIEA se 
heurtent à de sévères restrictions. Au Moyen-Orient, 
l’octroi d’un accès illimité à un État non partie au 
Traité a contribué à l’accumulation de l’un des stocks 
d’armes nucléaires les plus importants du monde; 
Israël n’a cessé de rejeter les appels en faveur de son 
accession au Traité et du placement de ses installations 
sous la supervision de l’AIEA. 

13. Avec toutes ses imperfections, le Traité constitue 
la seule base internationale viable pour lutter contre la 
prolifération et réaliser le désarmement. L’orateur 
espère que la Conférence d’examen prendra les 
décisions sages et courageuses nécessaires pour sauver 
sa crédibilité. 

14. M. Tokaev (Kazakhstan) dit que l’adoption de la 
résolution 1540 (2004) a constitué un message puissant 
en faveur d’une approche multilatérale au renforcement 
du régime de non-prolifération et de la prévention de 
l’accès d’acteurs non étatiques aux armes de 
destruction massive. En tant que partie au Traité depuis 
1993, le Kazakhstan est persuadé que ce dernier doit 
demeurer un pilier de la sécurité mondiale et le point 
de départ du désarmement nucléaire. 

15. Le Gouvernement kazakh est donc déçu que le 
Comité préparatoire n’ait pas formulé de 
recommandations spécifiques concernant l’application 
effective du Traité. Cet échec est le résultat de conflits 
entre l’interprétation des obligations découlant du 
Traité et les intérêts des États parties, les uns mettant 
l’accent sur la non-prolifération, et les autres sur le 
désarmement. En fait, ces processus sont 
complémentaires; il est essentiel d’assurer un équilibre 
équitable entre les obligations des États dotés d’armes 
nucléaires et celles des États non dotés. 

16. Les régimes internationaux actuels en matière de 
non-prolifération, y compris le TNP, doivent être 
adaptés aux nouvelles réalités. La possession d’armes 
nucléaires par certains États conduit d’autres à 
poursuivre leur acquisition. L’entrée en vigueur 
prochaine du TICEN et la conclusion d’un traité sur 
l’arrêt de la production de matières fissiles sont 
essentielles. L’orateur invite instamment tous les États 
qui ne l’ont encore fait à accéder au TNP le plus 
rapidement possible. Toutefois, en réalité, certains 
États sont punis uniquement parce qu’ils sont 
soupçonnés de posséder des armes de destruction 
massive, d’autres reçoivent un avertissement ou sont 
sanctionnés par des embargos unilatéraux, alors que 
d’autres sont tout simplement pardonnés; il n’existe 
pas d’approche unifiée et équitable. 

17. Il faut mettre en place des mécanismes qui 
compensent les États qui honorent leurs engagements 
de bonne foi en les habilitant à participer au commerce 
et à la coopération nucléaires à des fins pacifiques. La 
demande de garanties de sécurité négatives est tout à 
fait fondée; la Conférence du désarmement devrait 
élaborer un instrument juridique international 
obligatoire interdisant emploi d’armes nucléaires ou la 
menace de leur emploi contre des États non dotés 
d’armes nucléaires. 

18. Le Kazakhstan a signé son protocole additionnel 
en 2004 et applique des mesures additionnelles pour 
renforcer son régime de vérification. En 2002, il a été 
accepté comme membre du groupe des fournisseurs 
nucléaires et se prépare à adhérer au régime de contrôle 
de la technologie des missiles. Il a renoncé 
volontairement à son arsenal nucléaire – le quatrième 
le plus important du monde – 10 ans plus tôt et 
participe activement aux négociations sur 
l’établissement d’une zone exempte d’armes nucléaires 
en Asie centrale. En février 2005, les pays de la région 
ont achevé l’élaboration d’un projet de traité et ont 
convenu de le signer sur le site de l’ancien polygone 
d’essais nucléaires soviétique, Semipalatinsk. L’orateur 
demande instamment à la communauté internationale 
d’appliquer la résolution de l’Assemblée générale 
concernant le relèvement de la région de Semipalatinsk 
du Kazakhstan, où on a conduit quelque 470 essais 
nucléaires. 

19. M. Switalski (Pologne) dit que, figurant parmi 
les premiers signataires du TNP, la Pologne est 
persuadée que celui-ci demeure l’instrument 
international par excellence pour prévenir la 
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prolifération des armes nucléaires, et un facteur de paix 
et de sécurité majeur dans le monde. Depuis la 
Conférence examen de 2000, elle a pris plusieurs 
mesures nationales pour renforcer le Traité, et, en 
adhérant à l’Union européenne en mai 2004, elle s’est 
associée pleinement à la stratégie contre la 
prolifération d’armes de destruction massive et le plan 
d’action connexe. La Pologne a également joué un rôle 
actif dans de nouvelles initiatives internationales : le 
Partenariat mondial du G-8 et l’Initiative de sécurité 
contre la prolifération, connue également sous le nom 
d’initiative de Cracovie de 2003. 

20. Malgré les quelques mesures positives prises 
depuis la Conférence d’examen de 2000, comme 
l’accession de Cuba au Traité et l’abandon des activités 
nucléaires clandestines par la Libye, les efforts 
mondiaux en faveur de la non-prolifération se heurtent 
à de graves défis, y compris la menace du terrorisme 
nucléaire, le retrait de la République populaire 
démocratique de Corée du Traité et le vaste commerce 
illicite des matières, des équipements et de la 
technologie nucléaires. Pour relever ces défis, il faut 
une stratégie mondiale de non-prolifération encore plus 
complète et plus robuste. La viabilité du Traité dépend 
de l’observation universelle des règles destinées à 
prévenir la prolifération des armes nucléaires et de 
leurs vecteurs, de stratégies régionales de sécurité plus 
efficaces et de nouveaux progrès vers l’observation des 
obligations des États dotés d’armes nucléaires en 
matière de désarmement. Pour atteindre ces objectifs, il 
faut renforcer le rôle de l’AIEA. La Pologne soutient 
les principaux objectifs de l’Initiative mondiale de 
réduction des menaces qui consistent à renforcer la 
sécurité des stocks de déchets nucléaires, et se félicite 
de la récente adoption de la Convention sur le 
terrorisme nucléaire. 

21. L’application intégrale de la résolution 
1540 (2004) du Conseil de sécurité de l’ONU, qui a 
souligné l’importance des mécanismes nationaux de 
contrôle de l’exportation, est cruciale. Les activités 
nucléaires non déclarées, conduites en violation du 
Traité, peuvent entraîner de graves conséquences. Il 
serait également utile de conduire des discussions 
concernant la mise en place d’un mécanisme qui 
rendrait le retrait du Traité plus difficile et qui priverait 
les États qui se retirent des avantages de la coopération 
internationale touchant les utilisations pacifiques de 
l’énergie nucléaire. S’agissant du désarmement, la 
Pologne considère l’entrée en vigueur prochaine du 

TICEN comme une priorité urgente, de même que des 
négociations rapides concernant un traité sur l’arrêt de 
la production de matières fissiles dans le cadre de la 
Conférence du désarmement. 

22. L’expérience des 10 dernières années a montré 
que le renforcement du processus d’examen exige des 
mesures effectives de la part des États parties. La 
Conférence en cours doit mettre l’accent sur un 
programme d’actions positives et réalistes susceptibles 
de renforcer effectivement le Traité et de consolider la 
paix et la sécurité internationales. À bien des égards, le 
moment de vérité est arrivé pour le régime de non-
prolifération tout entier édifié au cours des années. 
Afin que le Traité demeure la pierre angulaire du 
système de non-prolifération, il faut mettre l’accent sur 
l’essentiel et ne pas dépenser de l’énergie pour les 
questions secondaires. Le succès de la Conférence 
d’examen constituerait un élément important du 
processus aboutissant au sommet de l’Organisation des 
Nations Unies prévu pour septembre, dont on attend 
des décisions majeures en matière de réforme. Le 
régime de non-prolifération nucléaire doit être une 
entité harmonieuse, centrée sur le système des Nations 
Unies. 

23. M. Lavalle (Chili), Vice-Président, assume la 
présidence. 

24. M. Ilkin (Turquie) dit que l’environnement 
international en matière de sécurité a changé de 
manière spectaculaire les dernières années. Des acteurs 
non étatiques, des terroristes et des États qui n’ont pas 
observé leurs obligations en matière de non-
prolifération et de désarmement mettent tous en cause 
l’équilibre délicat que le système des traités à crée 
pendant les 40 dernières années. En tant que pierre 
angulaire du régime mondial de non-prolifération, le 
TNP a aidé à ralentir et, parfois, arrêter la 
dissémination d’une capacité nucléaire militaire, mais 
n’a pas pu la prévenir complètement. Pourtant, le TNP 
représente un instrument multilatéral unique et 
irremplaçable et doit continuer à jouer un rôle vital en 
répondant aux défis anciens et nouveaux posés à la 
sécurité nucléaire. Son intégrité et sa crédibilité 
peuvent être renforcées si la Conférence d’examen 
examine tous les aspects du TNP. La non-prolifération 
et le désarmement sont complémentaires. 

25. S’agissant de la non-prolifération, le système de 
garanties de l’AIEA est un élément indispensable du 
régime mondial de non-prolifération, et il faut encore 
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renforcer son autorité en matière de vérification. Le 
modèle de protocole additionnel doit être la norme 
universelle pour vérifier l’observation du Traité. Bien 
que le nombre d’États disposant d’un protocole 
additionnel soit passé de 9 à 64 depuis la Conférence 
examen de 2000, 40 États non dotés d’armes nucléaires 
n’ont toujours pas conclu d’accord de garanties 
généralisées. 

26. La dissémination de la technologie nucléaire, en 
particulier des moyens de produire du combustible 
pour les réacteurs nucléaires, peut également jeter les 
bases d’un programme d’armes nucléaires; pourtant, 
toutes les parties au Traité ont le droit de développer et 
d’utiliser l’énergie nucléaire à des fins pacifiques, et de 
conduire des recherches connexes. La Turquie a donc 
pris note des récentes propositions du Secrétaire 
général concernant l’institution de contrôles 
multilatéraux sur le cycle du combustible nucléaire et 
espère que ces propositions seront largement débattues. 
Elle continuera à soutenir la résolution 1540 (2004) du 
Conseil de sécurité et l’Initiative de sécurité contre la 
prolifération. Elle soutient également l’avis selon 
lequel les États ne devraient pas se retirer du Traité 
tout en continuant de bénéficier de l’utilisation de 
matières, d’installation et de technologies obtenues 
grâce à lui. 

27. Pour ce qui est des aspects de désarmement du 
Traité, la Turquie attache une importance 
exceptionnelle à l’entrée en vigueur du TICEN. Entre-
temps, tous les États doivent continuer à observer le 
moratoire et s’abstenir de tout acte contraire à ses 
dispositions. Il est décevant que la Conférence du 
désarmement n’ait pas pu entamer des négociations 
concernant un traité sur l’arrêt de la production de 
matières fissiles. Un engagement ferme et obligatoire 
de tous les États dotés d’armes nucléaires, ainsi que 
des États non parties au Traité mais qui ont une 
capacité nucléaire, en faveur de l’élimination de leurs 
arsenaux nucléaires, est une condition indispensable à 
la réalisation du but commun de désarmement 
nucléaire général et complet. 

28. Tout en se félicitant du Traité sur les réductions 
des armements stratégiques offensifs (Traité de 
Moscou), la Turquie estime que les réductions des 
arsenaux nucléaires stratégiques doivent être 
transparentes, irréversibles et vérifiables conformément 
aux buts et principes convenus dans le cadre de 
START II et START III. Elle reconnaît l’importance 
des garanties de sécurité existantes fournies par le biais 

des zones exemptes d’armes nucléaires et des 
déclarations unilatérales des États dotés d’armes 
nucléaires. Elle demeure attachée à toutes les 
résolutions sur le Moyen-Orient adoptées par 
l’Assemblée générale et la Conférence d’examen. La 
Turquie promet un appui complet à l’établissement 
d’une zone exempte d’armes nucléaires en Asie 
centrale. 

29. Mme Olamendi (Mexique) dit que le Mexique 
vient d’accueillir la première Conférence des États 
parties et signataires de traités établissant des zones 
exemptes d’armes nucléaires, qui a adopté une 
déclaration politique exprimant la conviction que 
l’existence d’armes nucléaires constitue une menace 
pour la survie de l’humanité et que la seule véritable 
garantie contre leur emploi ou la menace de leur 
emploi réside dans leur élimination complète. Pour la 
première fois dans l’histoire, les États membres de 
telles zones se sont réunis pour examiner de quelle 
manière ils peuvent contribuer à un régime de non-
prolifération authentique et à des mécanismes de 
coordination politique entre zones exemptes d’armes 
nucléaires. Ces États ont pleinement rempli leurs 
obligations au titre du TNP, ce qui leur donne l’autorité 
morale et juridique pour demander l’observation de ses 
dispositions en matière de désarmement. 

30. Le Mexique souligne que le Traité doit être 
universel et que son observation intégrale constitue une 
obligation juridique pour les États parties. Il est 
essentiel de procéder à une évaluation complète, 
transparente et objective de l’application du Traité sur 
la base des résultats des conférences d’examen de 1995 
et de 2000. La Conférence de 2005 doit mettre au point 
un mécanisme incorporant des mesures de vérification 
basées sur l’objectivité, la transparence et l’obligation 
de rendre des comptes afin de garantir que les 
dispositions du Traité sont respectées. Les initiatives 
en faveur de la présentation de rapports nationaux et un 
programme d’action de désarmement nucléaire seraient 
particulièrement utiles. La contribution importante des 
organisations de la société civile à la cause du 
désarmement et de la non-prolifération mérite 
également d’être mentionnée. 

31. Le Mexique soutient les recommandations du 
Secrétaire général concernant le désarmement 
nucléaire et pense, lui aussi, que l’autorité de l’AIEA 
en matière d’inspection doit être renforcée grâce à 
l’adoption universelle du modèle de protocole 
additionnel. Elle examine également avec intérêt les 
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initiatives concernant la coopération dans le domaine 
des contrôles à l’exportation étant donné le danger que 
représente le détournement de matières nucléaires en 
faveur d’acteurs non étatiques. Toutefois, elle est 
également persuadée que les États qui respectent 
pleinement leurs obligations en matière de non-
prolifération et qui exercent un contrôle strict sur les 
matières nucléaires sur leur territoire ont le droit de 
développer l’énergie nucléaire à des fins pacifiques. 

32. Le moment est venu de trouver les moyens 
d’accélérer le désarmement nucléaire, ce qui exige une 
expression nette de volonté politique par les États dotés 
d’armes nucléaires et un calendrier de mesures 
concrètes et vérifiables permettant à la communauté 
internationale de passer de la parole aux actes. 

33. M. Meghlaoui (Algérie) dit que la Conférence 
d’examen de 2000 a abouti à l’adoption de 13 mesures 
concrètes pour l’application de l’article VI du Traité, 
qui ouvrent la voie au désarmement complet. Dans le 
même temps, le ferme engagement des puissances 
nucléaires en faveur de l’élimination de leurs armes 
paraissait constituer un pas en avant important. 
Toutefois, cinq années plus tard, les espoirs suscités en 
2000 ont cédé le pas à la déception : la mise en œuvre 
des 13 mesures n’a même pas encore commencé étant 
donnée l’absence de la volonté politique nécessaire à la 
mise en œuvre des engagements. La Conférence 
d’examen de 2005 a lieu dans un contexte international 
où la prolifération nucléaire, la mise au point de 
nouvelles générations d’armes nucléaires, de nouvelles 
menaces et le déclin du multilatéralisme posent des 
défis. Malgré ses défauts, le Traité demeure la pierre 
angulaire des régimes internationaux de non-
prolifération et de désarmement, et sa crédibilité et son 
efficacité reposent sur son universalité. L’orateur se 
félicite de l’accession de Cuba et du Timor-Leste et 
demande instamment à tous les États non parties 
d’accéder au Traité sans tarder. Il engage tous les États 
qui ne l’ont pas encore fait à ratifier le TICEN, et lance 
un appel en faveur de la coopération avec les efforts du 
groupe des cinq ambassadeurs destiné à revitaliser la 
Conférence du désarmement. 

34. L’Algérie se prépare actuellement à la signature 
du protocole additionnel à l’accord de garanties, étant 
persuadée que tout programme nucléaire doit être 
conduit dans la transparence la plus complète et en 
coopération étroite avec les institutions internationales 
compétentes. Toutefois, ces mesures ne doivent pas 
affecter le droit qu’ont les États parties, conformément 

à l’article IV du Traité, d’utiliser l’énergie nucléaire à 
des fins pacifiques, en particulier pour le 
développement. 

35. L’établissement des zones exemptes d’armes 
nucléaires apporte une contribution significative à la 
réalisation des objectifs de non-prolifération et de 
désarmement, comme l’a montré la première 
Conférence des États parties et signataire de traités 
établissant des zones exemptes d’armes nucléaires 
tenue récemment à Mexico. Ainsi le retard intervenu 
quant à l’établissement d’une telle zone au Moyen-
Orient, qui tient au refus d’Israël d’accéder au Traité, 
est-il encore plus regrettable. La communauté 
internationale doit envoyer un message ferme à Israël 
lui demandant de respecter le droit international et 
d’éliminer le seul obstacle à la réalisation de cet 
objectif. L’importance et le caractère délicat des 
questions dont la Conférence est saisie, et l’absence de 
progrès durant les réunions préparatoires, exigent des 
efforts et une détermination accrus de la part de tous 
pour assurer le succès des travaux. 

36. M. Chun Yung-woo (République de Corée) dit 
que depuis 35 ans, le Traité est la pierre angulaire du 
régime mondial de non-prolifération et de 
désarmement nucléaires. Il est devenu presque 
universel avec l’accession de Cuba et du Timor-Leste. 
Les armes nucléaires n’ont pas été disséminées à des 
dizaines d’États, comme on le prévoyait pendant les 
années 60. En fait, plusieurs États ont démantelé leurs 
armes nucléaires. En l’absence du poids moral et 
normatif du Traité, une telle réussite eût été 
improbable. 

37. Pourtant, le Traité se heurte à des défis sans 
précédent. L’intégrité et la crédibilité du Traité ont subi 
un dommage irréparable du fait que la Corée du Nord a 
foulé au pied les normes de non-prolifération nucléaire 
et a annoncé son retrait du Traité; cet acte pose une 
menace inacceptable à la paix et à la sécurité sur la 
péninsule coréenne, en Asie du Nord-Est et au-delà et a 
montré les limites inhérentes au Traité face au défi 
obstiné lancé par un proliférateur déterminé. Bien que 
le retour de la Corée du Nord au Traité et l’observation 
de ses obligations en matière de garanties doivent faire 
partie de tout règlement négocié, cela est insuffisant. 
La République de Corée demeure attachée aux 
pourparlers des six parties en tant que meilleur moyen 
de régler le problème, mais il ne faut rien de moins que 
la décision de Pyongyang d’abandonner et de 
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démanteler tout son programme d’armes nucléaires 
pour réaliser une percée. 

38. La découverte du réseau illicite étendu géré par 
A. Q. Khan est un rappel à la réalité quant au risque de 
voir des matières fissiles et des technologies sensibles 
tombées entre de mauvaises mains, et a mis en relief 
les insuffisances et les lacunes du régime mondial de 
non-prolifération reposant sur le Traité. La délégation 
de l’orateur se félicite de l’action rapide du Conseil de 
sécurité qui a adopté la résolution 1540 (2004) pour 
combattre le trafic des armes de destruction massive et 
de matériel connexe par des acteurs non étatiques, mais 
il ne faut pas sous-estimer l’ingéniosité des trafiquants 
du marché noir et des proliférateurs déterminés. 

39. Une autre lacune fondamentale réside dans le fait 
que des proliférateurs déterminés peuvent parvenir au 
seuil d’une capacité nucléaire militaire sans enfreindre 
la lettre du Traité, qui permet aux États parties 
d’acquérir et d’exploiter toute la gamme des 
installations du combustible nucléaire, y compris 
l’enrichissement d’uranium et le retraitement du 
combustible irradié. Il est possible d’abuser de ce droit 
et produire des matières fissiles pour des armes 
nucléaires sous le couvert d’un programme d’énergie 
nucléaire pacifique. Si l’on permet à de tels États de se 
retirer impunément du Traité une fois qu’ils ont acquis 
des matières et les technologies nécessaires à la 
fabrication d’armes nucléaires, le Traité aura fini par 
servir leurs ambitions nucléaires. 

40. Les problèmes multiples qui se posent au Traité 
ont créé une crise de confiance qui exige une réponse 
concertée de la communauté internationale. 
Premièrement, il faut compléter et renforcer le Traité. 
Il faut renforcer l’autorité de l’AIEA en matière de 
vérification grâce à l’application universelle du 
protocole additionnel à l’accord de garanties. Le 
protocole pourra devenir la nouvelle norme mondiale 
en matière de garanties et de vérification et 
conditionner les livraisons de matières nucléaires à des 
États non dotés d’armes nucléaires. En février 2004, la 
République de Corée est devenue le trente-neuvième 
pays à signer un protocole additionnel. 

41. En tant que pays qui est tributaire de l’énergie 
nucléaire pour 40 % de sa production d’énergie 
électrique, la République de Corée considère que le 
droit à l’utilisation pacifique de l’énergie nucléaire est 
indispensable pour son développement durable. 
Toutefois, ce droit, prévue à l’article IV du Traité, n’est 

pas un droit absolu, mais conditionné par l’observation 
des obligations en matière de non-prolifération et de 
garanties conformément aux articles II et III. Les 
contrôles à l’exportation sont un moyen important 
pratique de combler les lacunes existant dans le régime 
du TNP. La délégation de l’orateur soutient le rôle chef 
de file du groupe des fournisseurs nucléaires en ce qui 
concerne l’établissement de normes internationales 
dans le domaine des contrôles à l’exportation et 
souligne la nécessité de systèmes nationaux efficaces 
exigés par la résolution 1540 (2004) du Conseil de 
sécurité. Étant donné le risque de prolifération associée 
aux technologies sensibles du combustible nucléaire, la 
délégation de l’orateur reconnaît qu’il faut contrôler 
leur transfert, notamment à des pays qui posent un 
risque de prolifération. Il faut donner des garanties 
solides quant à l’approvisionnement en combustible à 
un prix raisonnable à des pays qui renoncent 
volontairement à la possession des installations 
sensibles du cycle du combustible nucléaire. Il n’existe 
aucune contradiction entre le renforcement des 
contrôles à l’exportation et le droit inaliénable aux 
utilisations pacifiques de l’énergie nucléaire; au 
contraire, ces mesures pourraient élargir les utilisations 
pacifiques de l’énergie nucléaire en réduisant le risque 
de prolifération. La délégation de l’orateur félicite le 
Directeur général de l’AIEA d’avoir chargé le Groupe 
d’experts indépendants sur les approches multilatérales 
au cycle du combustible nucléaire d’élaborer un 
rapport et attend avec intérêt un examen approfondi de 
la question. 

42. Les efforts destinés à renforcer les normes 
gouvernant le régime de non-prolifération et une 
approche reposant sur l’offre grâce aux contrôles à 
l’exportation doivent être complétés par une action 
portant sur la demande qui traite des causes profondes 
de la prolifération, qui résident souvent dans les 
conflits et les tensions régionaux. Des garanties de 
sécurité données par des États dotés d’armes nucléaires 
peuvent réduire la perception de menaces. Les États 
non dotés d’armes nucléaires qui observent pleinement 
leurs obligations en matière de non-prolifération 
conformément au Traité ont le droit d’obtenir des 
garanties de sécurité négatives crédibles. Il pourrait, à 
cet égard, être utile de donner des assurances de 
sécurité individuelles différenciées et d’autres 
incitations à des États qui assument des engagements 
additionnels en matière de non-prolifération allant au-
delà des obligations prévues par le Traité. 
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43. La République de Corée se félicite des progrès 
accomplis en ce qui concerne la réduction des arsenaux 
nucléaires et des engagements pris en faveur de 
nouvelles réductions, conformément au Traité entre les 
États-Unis d’Amérique et la Fédération de Russie sur 
les réductions des armements stratégiques offensifs 
(Traité de Moscou), mais souhaite des réductions 
encore plus importantes. Depuis la fin de la guerre 
froide, il existe un écart entre l’action des États dotés 
d’armes nucléaires et l’attente des États non dotés 
d’armes nucléaires. En comblant cet écart, les États 
dotés d’armes nucléaires jouiraient de l’autorité morale 
et de la légitimité politique nécessaires pour renforcer 
les normes de non-prolifération tout en préservant 
l’équilibre délicat entre les trois piliers du Traité, qui 
ont une importance égale et sont complémentaires. La 
délégation de l’orateur demande aux 11 États dont la 
ratification est nécessaire à l’entrée en vigueur du 
TICEN de prendre sans tarder les mesures nécessaires 
à cet effet. Entre-temps, il est impératif de maintenir le 
moratoire sur les essais d’armes nucléaires. La 
délégation de l’orateur appelle également le 
commencement rapide de négociations concernant un 
traité sur l’arrêt de la production de matières fissiles et 
concernant un moratoire sur la production de matières 
fissiles à des fins militaires en attendant l’entrée en 
vigueur d’un tel traité. 

44. La République de Corée invite instamment les 
trois États non encore parties au Traité à y accéder en 
tant qu’États non dotés d’armes nucléaires. Comme il 
est impossible d’exagérer l’importance de 
l’universalité du Traité, les États parties doivent 
examiner les dispositions de l’article X relatif au retrait 
du Traité afin de rendre le retrait plus difficile et 
devraient envisager d’exiger l’approbation du Conseil 
de sécurité pour tout retrait. En outre, il faut de 
meilleurs outils pour répondre à des situations 
extraordinaires et inquiétantes qui menacent le régime 
établi par le Traité. À ce propos, la délégation de 
l’orateur soutient la proposition canadienne concernant 
la convocation d’un forum de politique générale en tant 
que moyen de remédier au « déficit institutionnel » du 
régime du TNP. 

45. M. Kislyak (Fédération de Russie) dit qu’il 
commencera en donnant lecture du message adressé 
aux participants de la Conférence d’examen par le 
Président de la Fédération de Russie. Le Président 
Poutine souhaite que les participants sachent que la 
Russie considère le Traité comme un élément important 

de la sécurité internationale, comme un instrument qui 
pendant 35 ans a fait ses preuves en empêchant la 
prolifération des armes nucléaires. Les nouveaux défis 
posés au régime de non-prolifération, y compris le 
marché noir nucléaire, doivent être relevés sur la base 
du Traité. La Fédération de Russie participe activement 
aux travaux connexes du Conseil de sécurité et à ceux 
du G-8. Elle respecte strictement toutes ses obligations 
en matière de désarmement, applique les accords 
pertinents et se tient prête à prendre de nouvelles 
mesures constructives. Dans le même temps, elle 
exerce pleinement le droit d’utiliser l’énergie nucléaire 
à des fins pacifiques et collabore avec les États parties 
pour des recherches sur les utilisations et applications 
pacifiques des technologies nucléaires. Le Président 
Poutine est persuadé que la Conférence procédera à 
une analyse objective du fonctionnement du Traité et 
élabora des mesures concrètes destinées à renforcer son 
efficacité. 

46. Passant à sa propre déclaration, l’orateur dit que 
la Fédération de Russie, qui est l’un des initiateurs du 
Traité, qui constitue l’un des piliers les plus importants 
de la sécurité et de la stabilité internationales, est 
attachée à son renforcement et à son universalité. Elle 
se félicite des accessions de Cuba et du Timor-Leste, 
qui font du Traité l’accord international le plus 
représentatif en matière de sécurité, et elle n’a cessé 
d’œuvrer en faveur de l’accession des pays non encore 
parties en tant qu’États non dotés d’armes nucléaires. 

47. La Fédération de Russie observe les obligations 
qu’elle a contractées au titre du Traité, y compris les 
mesures de désarmement nucléaire. Depuis la 
Conférence d’examen précédente, ses efforts de 
désarmement n’ont cessé de progresser. Elle a rempli 
ses obligations au titre de START avant terme. Entre le 
1er janvier 2000 et le 1er janvier 2005, elle a réduit ses 
forces nucléaires stratégiques de 357 vecteurs et 1 740 
ogives. À ce jour, elle a réduit à quatre reprises ses 
arsenaux d’armes nucléaires non stratégiques. Le Traité 
de Moscou sur les réductions d’armements stratégiques 
offensifs entre les États-Unis et la Fédération de Russie 
constitue un nouveau pas important vers le 
désarmement nucléaire; conformément à ce traité, 
chaque partie réduira le nombre total d’ogives 
nucléaires stratégiques. En coopération avec les États-
Unis, la Fédération de Russie exécute un programme 
de retraitement destiné à transformer de l’uranium 
hautement enrichi provenant armes nucléaires en 
combustible pour centrales nucléaires. Elle a ratifié le 
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TICEN an 2000. Les difficultés qui retardent l’entrée 
en vigueur de celui-ci sont notoires, mais le nombre 
d’États qui l’ont ratifié a atteint 120, et on espère qu’ils 
seront rejoints par les pays restants dont la ratification 
est nécessaire à son entrée en vigueur. 

48. Comme l’AIEA joue un rôle unique en vérifiant 
l’observation des obligations en matière de non-
prolifération, la Fédération de Russie se félicite des 
progrès accomplis durant les cinq dernières années 
dans la mise en place d’un système de garanties, en 
particulier l’application plus large du protocole 
additionnel aux accords de garanties de l’Agence; elle 
entend achever la ratification du protocole additionnel 
dans un très proche avenir. Elle continuera à fournir 
une assistance en ce qui concerne le renforcement du 
système des garanties de l’AIEA, notamment grâce à 
un programme national de soutien scientifique et 
technique. 

49. La Fédération de Russie entretient la plus vaste 
coopération possible en ce qui concerne l’utilisation de 
l’énergie nucléaire pour le développement et a une 
longue histoire d’assistance aux États parties au Traité 
à cet égard. Dans le même temps, il est essentiel de 
garantir que l’utilisation de l’énergie nucléaire à des 
fins pacifiques ne serve pas à la production d’explosifs 
nucléaires. Au Sommet du Millénaire, le Président de 
la Fédération de Russie a proposé une initiative 
concernant le développement des technologies 
nucléaires qui ne présentent aucun risque de 
prolifération, et on est en train d’achever la première 
phase d’un projet international basé sur cette initiative 
sous les auspices de l’AIEA. Le pays de l’orateur 
préconise également des modalités de développement 
de l’énergie nucléaire qui substituerait un 
approvisionnement sûr en combustible nucléaire à la 
dissémination de technologies sensibles. Elle partage 
l’avis du Directeur général de l’AIEA qui considère 
qu’il n’existe aucune raison de construire des 
installations additionnelles pour l’enrichissement de 
l’uranium ou le retraitement du combustible irradié. 

50. La délégation russe souhaite que les négociations 
à la Conférence de désarmement sur un nouveau traité 
interdisant la production de matières fissiles destinées 
à des armes nucléaires commencent le plus rapidement 
possible. Elle soutient également l’idée tendant à créer 
un Comité ad hoc au sein de la Conférence du 
désarmement qui traiterait de la question du 
désarmement nucléaire et des assurances de sécurité 
négatives, et insiste en général sur la nécessité d’un 

compromis d’ensemble concernant le programme de 
travail de la Conférence du désarmement qui 
permettrait de progresser vers des activités concrètes 
de désarmement. 

51. Les zones exemptes d’armes nucléaires sont un 
moyen efficace de renforcer le régime de non-
prolifération nucléaire. La délégation russe note avec 
satisfaction que l’élaboration d’un traité établissant une 
zone exempte d’armes nucléaires en Asie centrale est 
presque achevée. En tant que membre du Quatuor des 
médiateurs au Moyen-Orient, la Fédération de Russie a 
toujours appuyé les efforts destinés à établir une telle 
zone dans cette région. 

52. Les graves problèmes posés par la non-
observation du Traité qui viennent de surgir doivent 
être abordés avec un maximum de détermination. La 
délégation apprécie le travail méticuleux et 
professionnel accompli par l’AIEA sur la base des 
normes inviolables du Traité. Toutefois, les problèmes 
de prolifération ont tendance à se poser dans les 
régions vulnérables à des conflits et exigent de larges 
consultations politiques et des négociations complexes. 
La délégation russe se félicite de la décision de la 
Jamahirya arabe libyenne de renoncer aux armes de 
destruction massive. Il faut des négociations et des 
consultations pour parvenir à des décisions concernant 
un programme nucléaire iranien qui répondrait aux 
besoins énergétiques légitimes du pays tout en 
dissipant les doutes quant à la nature pacifique de ses 
activités nucléaires. La délégation russe est persuadée 
que la situation nucléaire en République populaire 
démocratique de Corée peut être réglée par des moyens 
politiques et diplomatiques grâce à la reprise des 
pourparlers des six parties. Le retour de ce pays au 
régime du Traité est non seulement possible mais 
essentiel. 

53. Les cas de non-observation, le phénomène du 
marché noir et la possibilité que des matières 
nucléaires puissent tomber entre les mains de 
terroristes montrent qu’il faut être vigilant et renforcer 
le régime de non-prolifération. Des défis nouveaux 
exigent des solutions nouvelles. La délégation russe se 
félicite du large soutien apporté aux propositions russes 
lors de l’élaboration de la résolution 1540 (2004) du 
Conseil de sécurité et de la Convention internationale 
pour la suppression des actes de terrorisme nucléaire. Il 
faut les efforts de tous les États pour garantir 
l’application complète et universelle de ces 
instruments. 
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54. M. Maurer (Suisse) dit que le Traité est le seul 
instrument juridique obligatoire de portée mondiale 
pour promouvoir la non-prolifération et le 
désarmement nucléaire et constitue donc un outil 
essentiel pour assurer la paix et la sécurité 
internationales. Il repose sur un compromis 
fondamental, à savoir que les États qui ne possèdent 
pas d’armes nucléaires ne les développeront pas, à 
condition que les États dotés d’armes nucléaires 
procèdent au désarmement, et que tous les États ont le 
droit à l’utilisation pacifique de l’énergie nucléaire, 
compromis confirmé dans les textes issus des 
conférences examen de 1995 et de 2000. 

55. Toutefois, le bilan de l’application du Traité 
depuis la Conférence d’examen de 2000 est plus 
inquiétant qu’encourageant et inclut, parmi les 
éléments négatifs, la lenteur du désarmement voire de 
nouveaux investissements dans le développement 
d’armes nucléaires; l’absence continue de l’Inde, 
d’Israël et du Pakistan du Traité; le retrait d’un État 
partie; les signes de non-observation par la République 
islamique d’Iran; la découverte d’un marché noir des 
matières nucléaires; et l’incapacité du Comité 
préparatoire à adopter un ordre du jour et à formuler 
des recommandations sur le fond des questions. Les 
seuls faits positifs sont l’accession de Cuba, la décision 
de la Jamahirya arabe libyenne de renoncer aux armes 
nucléaires, la confirmation de l’absence d’un 
programme d’armes nucléaires en Iraq et la conclusion 
du Traité de Moscou, bien que ce dernier ne réponde 
pas aux exigences d’irréversibilité et de vérification. 
Étant donné ce bilan mitigé, la délégation suisse 
considère qu’il est essentiel de renforcer la crédibilité 
du Traité. 

56. Tout d’abord, il est absolument indispensable de 
préserver ce qui a été acquis lors des conférences 
précédentes, en particulier les principes et objectifs en 
matière de désarmement et de non-prolifération 
adoptés par la Conférence de 1995 et les 13 mesures 
concrètes vers le désarmement figurant dans le 
document final de la Conférence de 2000. 
Deuxièmement, bien que l’accès aux armes et aux 
technologies nucléaires par des acteurs non étatiques 
suscite des préoccupations légitimes, la Suisse demeure 
persuadée de l’importance du Traité en tant que 
meilleure garantie contre les inquiétudes en matière de 
sécurité et tient à souligner l’importance vitale de 
l’universalité du Traité. Troisièmement, le 
renforcement des contrôles à l’exportation de matières 

et de technologies nucléaires est indispensable, mais 
cela ne doit pas porter préjudice au droit inaliénable 
des États parties d’utiliser l’énergie nucléaire à des fins 
pacifiques conformément à l’article IV du Traité. Dans 
ce contexte, la Suisse se félicite des efforts de l’AIEA 
destinés à combattre la prolifération; elle a ratifié le 
protocole additionnel à son accord de garanties avec 
l’AIEA en février 2005. Enfin, comme l’évolution 
récente a mis en relief les faiblesses institutionnelles 
du processus d’examen, la délégation suisse considère 
qu’il serait utile de réfléchir sur la proposition 
canadienne tendant à organiser des conférences 
annuelles, afin de permettre de répondre rapidement 
aux cas de non-observation du Traité. Un résultat 
positif de la Conférence d’examen aurait des 
conséquences favorables pour l’examen quinquennal 
du Sommet du Millénaire prévu pour septembre. 

57. M. Bennouna (Maroc) dit que sa délégation 
s’associe à la déclaration faite par la Malaisie au nom 
du groupe des États non alignés et autres États. Un 
examen objectif du fonctionnement du Traité montre 
qu’il jouit d’un vaste soutien international et qu’il a 
fait de la non-prolifération nucléaire la norme 
internationale. Il faut se rappeler que dans les 
années 60, au moment de la conclusion du Traité, 
l’apparition d’une quinzaine de pays en tant que 
puissances nucléaires paraissait inévitable. Le Traité a 
permis à l’AIEA de jeter les bases de la coopération 
internationale touchant les utilisations pacifiques de 
l’énergie nucléaire. Néanmoins, les délibérations à la 
troisième session du Comité préparatoire confirment 
l’érosion de la confiance à l’égard de tous les trois 
piliers du régime créé par le Traité : le désarmement 
nucléaire, la non-prolifération et la promotion des 
utilisations pacifiques de l’énergie nucléaire. Pourtant, 
il serait raisonnable de penser que tous les États sont 
conscients des avantages pour leur sécurité qui 
découleraient du renforcement de ce régime. 

58. Parmi les principales raisons de cette érosion de 
la confiance on peut citer l’insuffisance des efforts de 
désarmement des États dotés d’armes nucléaires 
entrepris conformément à l’article VI du Traité, malgré 
« l’engagement sans équivoque » qu’ils ont pris dans le 
document final de la Conférence d’examen de 2000 de 
« parvenir à l’élimination totale de leurs arsenaux 
nucléaires ». Le Traité ne doit pas être considéré 
comme un instrument légitimant le monopole perpétuel 
d’une poignée d’États sur les armes nucléaires. Au 
contraire, il établit un équilibre entre les droits et les 
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obligations; pour maintenir sa crédibilité, il faut que 
tous les engagements soient honorés. La restauration 
de la crédibilité serait facilitée si les États dotés 
d’armes nucléaires réaffirmaient solennellement leur 
intention d’éliminer progressivement leurs arsenaux 
nucléaires selon un calendrier convenu mutuellement. 

59. Le Maroc souhaite que le Traité et le régime de 
non-prolifération soient renforcés grâce à l’élimination 
de certains des facteurs qui l’ont affaibli les dernières 
années. Malheureusement, les principaux objectifs 
énoncés par la Conférence d’examen de 2000 n’ont pas 
été atteints. Le TICEN n’est pas encore entré en 
vigueur. On n’a toujours pas commencé les 
négociations concernant un traité sur l’arrêt de la 
production de matières fissiles. Le processus d’examen 
quinquennal ne permet pas d’exercer des pressions 
suffisantes pour garantir que les obligations sont 
respectées, et les États parties ne disposent pas d’un 
mécanisme efficace pour l’exercice de leur volonté 
collective dans les cas de non-observation du Traité. La 
présente Conférence d’examen doit trouver des 
solutions à ces problèmes et le moyen d’adapter 
constamment le Traité aux nouveaux défis et à 
l’apparition de technologies nouvelles. Il est également 
essentiel de régler les différends concernant les 
dispositions du Traité par le dialogue et la négociation. 
À cet égard, la délégation marocaine soutient 
l’approche adoptée par l’Union européenne dans une 
tentative de régler à l’amiable certaines différences 
concernant l’application du Traité. 

60. Il n’est pas raisonnable de s’attendre à ce que le 
Traité, conçu à l’époque de la guerre froide, réponde 
efficacement aux dangers du terrorisme nucléaire. Le 
principe de dissuasion nucléaire, valable pour les États 
dotés d’armes nucléaires, ne s’applique pas aux acteurs 
non étatiques. Le trafic de matières sensibles suscite de 
vives préoccupations. Il faut des outils nouveaux, 
comme la résolution 1540 (2004) du Conseil de 
sécurité et la Convention internationale pour la 
répression des actes de terrorisme nucléaire adoptée 
récemment par Assemblée générale sur 
recommandation de la Sixième Commission, que 
l’orateur a eu l’honneur de présider. 

61. L’accession universelle au Traité est le seul 
moyen de renforcer la crédibilité du régime de non-
prolifération. Il sera difficile d’établir une zone 
exempte d’armes nucléaires au Moyen-Orient tant 
qu’Israël, qui maintient un programme d’armes 
nucléaires, demeure en dehors du Traité et refuse de 

soumettre ses installations nucléaires au système des 
garanties généralisées de l’AIEA. Le pays de l’orateur, 
partie au Traité depuis 1970, a conclu un accord de 
garanties généralisées avec l’Agence en 1973 et un 
protocole additionnel le 22 septembre 2004. Le Maroc 
a également ratifié la Convention sur la protection 
physique des matières nucléaires et a notifié au 
Directeur général de l’AIEA son acceptation du Code 
de conduite sur la sûreté et la sécurité des sources 
radioactives. Il rend hommage à l’AIEA pour les 
efforts considérables qu’elle a accomplis dans la 
promotion des utilisations pacifiques de l’énergie 
nucléaire dans les pays en développement. 

62. Les dernières années, on a accordé la priorité non 
plus au désarmement, mais à des initiatives destinées à 
prévenir la prolifération, initiatives qui sont sorties du 
cadre des mécanismes multilatéraux traditionnels. Tout 
en appréciant les efforts destinés à prévenir la 
prolifération des armes de destruction massive, le 
Maroc considère qu’il est important de rappeler que 
seules les institutions multilatérales permettent la 
participation de tous à la prise des décisions. La clef du 
succès, c’est la restauration de la confiance réciproque 
entre les États dotés d’armes nucléaires et les États non 
dotés d’armes nucléaires, en partie grâce à 
l’élargissement de l’accès à l’énergie nucléaire 
pacifique par la coopération internationale. 
L’indépendance énergétique est une aspiration légitime 
de tous les pays. L’avenir de la non-prolifération est 
entre les mains des États parties qui, ensemble, doivent 
procéder à un examen constructif du fonctionnement 
du Traité en vue de l’améliorer et de le renforcer. 

63. M. Jenie (Indonésie) dit que les dernières années, 
le régime de non-prolifération s’est heurté à de graves 
problèmes qui tiennent à ses contradictions et ses 
déséquilibres. Le Traité repose sur trois piliers 
essentiels : la non-prolifération, le désarmement 
nucléaire et les utilisations pacifiques de l’énergie 
nucléaire. Toutefois, la communauté internationale a 
été le témoin d’une application inégale et sélective des 
dispositions du Traité, compliquée par un manque de 
volonté politique à l’égard de l’observation des 
engagements pris par le passé. On a mis en relief la 
non-prolifération au détriment des deux autres piliers, 
créant ainsi une crise de confiance. 

64. Malgré ce sombre tableau, le Gouvernement 
indonésien se félicite que plus de 180 pays aient 
renoncé à l’option nucléaire, dont la vaste majorité a 
respecté ses obligations. Avec l’accession de Cuba et 
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du Timor-Leste, le Traité a la distinction d’être le 
Traité de limitation d’armements le plus universel. La 
Conférence en cours présente une occasion cruciale. 
Elle a pour mission de garantir l’autorité et l’efficacité 
continue du Traité tout en maintenant l’équilibre entre 
ses trois piliers inséparables et complémentaires. 

65. Tout en notant que le nombre d’armes nucléaires 
déployées a été réduit, le Gouvernement indonésien 
attend de nouvelles mesures concrètes de la part des 
États dotés d’armes nucléaires. Le Traité entre les 
États-Unis d’Amérique et la Fédération de Russie sur 
des réductions d’armements stratégiques offensifs 
(Traité de Moscou) de 2002, qui prévoit des réductions 
en matière de déploiement et de statut opérationnel de 
ces armes, est digne d’éloges, mais ses dispositions ne 
prévoient pas de réductions irréversibles, ni 
l’élimination complète de ces armes. 

66. La non-prolifération et le désarmement nucléaire 
sont des objectifs interdépendants, mais il y a eu des 
tentatives systématiques de les séparer, l’accent étant 
mis sur la première. Une concentration exclusive sur la 
non-prolifération a exacerbé plus avant la 
discrimination et les deux poids, deux mesures 
inhérentes au Traité. La réaffirmation de doctrines 
stratégiques discréditées, qui a créé un sentiment 
général d’insécurité dans le monde, a encore aggravé la 
situation. Des milliers d’armes nucléaires ont été 
préservées, nombre d’entre elles en état d’alerte. Les 
dernières années, ces dangers ont encore augmenté par 
l’affirmation unilatérale d’intérêts de sécurité nationale 
reposant sur l’accumulation d’armements, la 
relégitimation des armes nucléaires dans les stratégies 
de sécurité de certains États dotés d’armes nucléaires, 
et le déni de l’obligation de désarmer. 

67. La norme de non-prolifération a été observée par 
la majorité écrasante des États non dotés d’armes 
nucléaires, mais l’exercice du droit à l’accès aux 
utilisations pacifiques de l’énergie nucléaire a été 
entravé par des restrictions injustifiées. La doctrine du 
châtiment collectif a refusé les avantages aux États non 
dotés d’armes nucléaires qui ont accédé au Traité. 
Entre-temps, les négociations concernant un traité sur 
l’arrêt de la production de matières fissiles n’ont 
toujours pas recommencé, bien qu’elles représentent un 
élément crucial du programme de désarmement 
multilatéral. 

68. Des garanties de sécurité sont largement 
reconnues comme un élément crucial du renforcement 

du TNP. Des doutes quant à leur crédibilité ont été 
suscités par certains États dotés d’armes nucléaires qui 
retirent leurs assurances déjà diluées s’ils déterminent 
unilatéralement que les obligations découlant du Traité 
ne sont pas respectées. Ces conditions ont suscité de 
nouvelles appréhensions parmi les États appartenant à 
diverses zones exemptes d’armes nucléaires concernant 
l’engagement de ne pas utiliser les armes nucléaires 
énoncé dans les protocoles correspondants. Certains 
États envisagent l’emploi d’armes nucléaires pour 
dissuader et punir leurs adversaires, ou lancer une 
attaque préemptive. Il est grand temps de consacrer le 
droit légitime des États non dotés d’armes nucléaires 
qui ont renoncé à l’option nucléaire d’être protégés 
contre l’emploi d’armes nucléaires ou la menace de 
leur emploi dans une convention internationale sans 
condition, stipulations ou échappatoires. 

69. Le Gouvernement indonésien s’est félicité de 
l’établissement de zones exemptes d’armes nucléaires 
de plus en plus nombreuses pendant la décennie 
passée, ce qui a diminué l’importance de ces armes et 
limité la portée géographique de leur menace grâce à 
l’accession des États dotés d’armes nucléaires aux 
protocoles connexes. Des progrès importants ont été 
accomplis vers la mise en place d’un cadre 
institutionnel pour l’application des dispositions du 
Traité établissant une zone exempte d’armes nucléaires 
en Asie du Sud-Est (Traité de Bangkok). Le 
Gouvernement indonésien attache une grande 
importance à la poursuite d’urgence de consultations 
entre les pays de l’Asie du Sud-Est et les États dotés 
d’armes nucléaires concernant leur accession aux 
protocoles du Traité de Bangkok. Il se félicite de 
l’intention de la Chine de signer le protocole et 
continue d’espérer que d’autres États dotés d’armes 
nucléaires y accéderont également dans un avenir 
prévisible. 

70. La délégation de l’orateur se félicite de l’accord 
intervenu entre les États de l’Asie centrale tendant à 
établir une zone exempte d’armes nucléaires dans la 
région, ce qui ouvre la voie à l’établissement de la 
première zone de cette nature dans l’hémisphère Nord. 
Elle regrette en revanche qu’aucun progrès n’ait été 
accompli à cet égard au Moyen-Orient; la création 
d’une telle zone est particulièrement urgente dans une 
région caractérisée par l’instabilité et les tensions. La 
capacité nucléaire d’Israël et son refus continu 
d’accéder au Traité et de placer ses installations 
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nucléaires sous les garanties généralisées de l’AIEA 
demeurent la principale pierre d’achoppement. 

71. L’adoption de la Convention internationale pour 
la répression des actes de terrorisme nucléaire 
constitue un premier pas important vers l’élimination 
du danger du terrorisme nucléaire et la prévention de 
l’acquisition d’armes de destruction massive par des 
terroristes, en particulier des armes nucléaires et des 
matières fissiles et leurs vecteurs. L’AIEA a fait 
beaucoup au cours des années pour enrayer la 
prolifération en recueillant des informations concernant 
l’observation ou la non observation du Traité par les 
États. Des améliorations considérables ont été 
apportées au système de garanties généralisées et de 
vérification, alors que le modèle de protocole 
additionnel aux accords conclus entre les États et 
l’AIEA en vue de l’application plus stricte des 
garanties est adopté de plus en plus largement. 

72. Le Gouvernement indonésien reconnaît qu’il faut 
combler les lacunes existant dans le Traité grâce au 
renforcement du système des garanties et à des 
mécanismes qui empêchent le détournement des 
matières nucléaires et l’existence d’installations 
nucléaires non déclarées. La délégation indonésienne 
soutient la proposition de l’AIEA tendant à créer des 
mécanismes internationaux qui, accompagnés de droits 
d’inspection élargis, renforceraient la transparence des 
décisions concernant les contrôles à l’exportation et 
garantiraient l’exercice du droit inaliénable de tous les 
États a accéder sans entrave à la technologie nucléaire. 

73. Le programme d’assistance technique de l’AIEA 
en faveur des pays en développement a été réduit faute 
de ressources suffisantes, et un déséquilibre chronique 
se développe entre les ressources allouées aux 
garanties et celles consacrées à l’assistance technique. 
Il faut accroître les ressources de l’AIEA pour ces 
dernières. Il est également vital de sortir de l’impasse 
qui paralyse depuis longtemps les négociations à la 
Conférence du désarmement, ce qui a abouti à un 
affaiblissement de l’intégrité du Traité. Il est impératif 
de renouveler les engagements en faveur de son rôle en 
tant que seul organisme de négociation sur les 
questions de désarmement. 

74. Un examen attentif du fonctionnement du Traité 
pendant la décennie passée a mis en relief les 
nombreux défis auxquels se heurte le régime de non-
prolifération et qui menacent son intégrité et son 
autorité. La présente Conférence d’examen doit 

réaffirmer et revitaliser le Traité en tant que pierre 
angulaire du régime de non-prolifération et de 
fondement indispensable du désarmement nucléaire, 
afin que tous les États parties respectent les normes, 
règles et engagements pertinents. Le régime doit être 
adapté à l’évolution des conditions afin de rendre les 
engagements fondamentaux applicables et 
irréversibles. Les principes de l’équilibre entre les 
obligations et de la réciprocité, de responsabilité et de 
non-discrimination doivent se trouver au cœur de ce 
processus; un petit groupe de nations puissantes ne doit 
pas être le seul bénéficiaire du régime de non-
prolifération. On ne peut pas fermer les yeux sur les 
défis posés par la non-prolifération; ils appellent une 
compréhension et une appréciation approfondie des 
intérêts vitaux et des mobiles qui poussent certains 
États à poursuivre l’acquisition d’armes nucléaires. Il 
est peu probable que ces États renoncent à leur option 
militaire s’ils le jugent contraire à leur intérêt national. 

75. L’équité de la non-prolifération doit être 
manifeste s’il on veut que la majorité des pays 
soutienne son application. Cet objectif, qui est la 
contrepartie du désarmement nucléaire, demeure 
indivisible. Il n’est pas réaliste de penser que la 
majorité des États non dotés d’armes nucléaires 
renonceront durablement aux armes nucléaires en 
l’absence d’un désarmement nucléaire vérifiable et 
irréversible. La survie du Traité exige que des deux 
côtés on respecte son compromis central. Il est 
manifestement injuste de demander aux États non dotés 
d’armes nucléaires de respecter leurs obligations à 
moins que les États dotés d’armes nucléaires observent 
les leurs. À moins de régler ce problème par la création 
de mécanismes appropriés, on risque de rendre le 
Traité sans objet. 

76. La Conférence en cours peut donner un élan 
nouveau et décisif à la mise en place de politiques 
progressistes par tous les États parties et fournit une 
occasion sans précédent de rendre crédible les 
obligations et engagements contractés au titre du 
Traité. L’Indonésie a démontré son attachement à la 
lettre et à l’esprit du Traité et a été à l’avant-plan des 
efforts internationaux concertés en faveur de la non-
prolifération dans tous les aspects. Le Gouvernement 
indonésien continuera à œuvrer avec d’autres États 
parties pour asseoir le régime de non-prolifération sur 
une base plus sûre. Ce n’est que par des efforts 
collectifs reposant sur la coopération et le compromis 
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qu’il est possible de créer un environnement de 
sécurité stable pour l’humanité. 

La séance est levée à 13 h 15. 


